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ner sur tous les postes pour qu’ils
découvrent le monde de la banque, expli-
que Alain Rousselon, directeur du mar-
ché des entreprises. Ils apportent un
regard extérieur plein de fraîcheur, de
l’étonnement et de la créativité. Capa-
bles de suivre de vrais projets, ils ont
une bonne culture générale, économique
et financière, font preuve d’une ouver-
ture sur le monde et d’une capacité
d’adaptation très appréciées chez nous.”
Pour l’entreprise, former un apprenti est

aussi un moyen de le pré-recruter. “L’ap-
prentissage constitue la meilleure
source de recrutement”, affirme ainsi
Jean-Noël Caire, d’Appia Révillon, à
Beaujeu. 

L’évolution des besoins des entreprises
Si l’apprentissage se développe avec suc-
cès dans le supérieur, la demande la plus
forte des PME-PMI porte cependant sur
les niveaux V et IV (CAP, BEP, bac pro).
“Dans certaines filières, les besoins

s’avèrent considérables, indique Jean-
François Boyer, comme dans le secteur
sanitaire et social, qui recherche des
niveaux V et IV dans les métiers liés aux
services à la personne (aide-
soignant, accompagnateur pour les per-
sonnes âgées…). Le développement du
chèque-emploi service universel a per-
mis de transformer les petits boulots en
emplois pérennes. Une nouvelle filière
apparaît ainsi pour former les jeunes à
ces services. De même, le développe-
ment des métiers liés à l’environnement
a engendré l’apparition de nouvelles for-
mations.” À Grenoble, l’IMT étudie ainsi
la possibilité d’adjoindre une filière envi-
ronnement à son secteur automobile et
deux-roues.  
Les CFA sont à l’écoute des entreprises
et adaptent les formations à leurs
besoins. En Savoie, le CFA des métiers
de l’automobile de l’Erier a ainsi ouvert à
la rentrée 2006 un CAP motocycles.
“Aucun établissement ne formait à cette
spécialité sur la Savoie, explique Domini-
que Badet. Nous accueillons actuelle-
ment huit jeunes en CAP, mais nous sou-
haitons par la suite étendre la formation
au bac pro. Pour répondre au mieux à la
demande du marché, nous avons égale-
ment monté une formation d’opérateur
services rapides et une autre spécifique,
pour Citroën. Nous faisons à ce titre par-
tie du réseau des CFA pilotes labellisés

•••

Chanut : un pari sur la réussite 

“L ’apprentissage constitue la meilleure école pour intégrer
l’entreprise, affirme Jacques Chanut, président de 
l’entreprise éponyme, à Bourgoin. Nous avons toujours

eu des apprentis, c’est d’ailleurs une tradition dans le BTP.” 
La société Chanut, qui intervient dans le gros œuvre, emploie
90 salariés et compte cette année sept apprentis, six en CAP 
menuiserie ou maçonnerie au CFA de Bourgoin et un bac + 3 
à l’Isco, à Grenoble. “Nous avons constaté une évolution 
de la qualité de nos apprentis, surtout depuis la création du CFA
de Bourgoin dédié aux métiers du BTP. Nous avons d’excellentes
relations avec les deux établissements, avec des échanges réguliers.
Les jeunes sont suivis et recadrés, si besoin est. Aujourd’hui, ils ne 
viennent plus vers nos métiers par défaut. Cela correspond 
à une démarche personnelle. Ils savent qu’il y a du travail dans
notre filière. En 10 ans, nous avons embauché au moins une
dizaine de jeunes issus de l’apprentissage.” La profession a su de
son côté leur offrir des avantages. Elle a mis en place un véritable
statut de l’apprenti. “Grâce à l’apprentissage, j’en ai vu certains
sortir du cycle de l’échec, reprendre confiance en eux et s’épanouir.
C’est une belle réussite. D’autant que, pour nous, prendre un
apprenti, c’est un pari sur l’avenir”, témoigne Jacques Chanut. ■
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Alpina Savoie : 
le devoir de former

“L ’entreprise a un rôle de formateur à assurer et nous essayons de le tenir”,
estime la direction d’Alpina Savoie. L’apprentissage est une pratique 
courante chez le fabricant de pâtes alimentaires. L’entreprise de 

Chambéry accueille actuellement cinq apprentis de niveau bac pro ou BTS, 
un en maintenance, trois en fabrication et un à un poste qualité. Pour intégrer
Alpina Savoie, le futur apprenti passe un véritable entretien de recrutement. 
Même pour l’apprentissage, il s’agit de tester la motivation des candidats. 
Et l’entreprise préfère d’ailleurs prendre ceux qui ont déposé une candidature 
spontanée que ceux envoyés directement par les centres de formation. Par la suite,
si la formation se passe bien et qu’il existe une opportunité d’embauche, ces jeunes
sont recrutés en priorité, d’autant qu’ils connaissent bien l’entreprise. “L’apprenti
nous apporte une aide ponctuelle intéressante. À nous de jouer le jeu, c’est-à-dire
de l’intégrer dans nos services et de le considérer comme n’importe lequel de nos
salariés, même si au départ nous sommes forcément moins exigeants envers lui”,
reconnaît-on au service des ressources humaines. ■
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par l’Association nationale pour la forma-
tion automobile (ANFA).” 
Dans le supérieur, “les formations par
apprentissage ont vu le jour pour répon-
dre aux besoins des entreprises, affirme
Nicole Héritier, de Forma-Sup. La créa-
tion par l’université d’une nouvelle UFA
(unité de formation par apprentissage)
se fait d’ailleurs avec les organisations
professionnelles pour bien appréhender
leurs besoins. Parmi les filières appa-
rues récemment, l’on trouve le
nucléaire, le secteur bancaire, l’environ-
nement, le développement commercial à
l’international, la logistique…”

Une faculté des métiers
Si la demande existe bien dans les sec-
teurs émergents, il faut surtout favoriser
l’apprentissage dans les secteurs en ten-
sion, là où les besoins se font cruelle-
ment sentir. “Cela pose la question de
l’orientation des jeunes, poursuit Jean-
François Boyer. Les CCI doivent s’impli-
quer à ce sujet. Contrairement à l’orien-
tation scolaire, il n’existe pas en effet de
réseau structuré pour l’orientation pro-
fessionnelle. Nous devons organiser des
salons, participer au Mondial des
métiers. Nous allons d’ailleurs créer un
circuit spécifique au sein de la faculté
des métiers de Grenoble.”
“En France, l’habitude veut que l’on
parle plus en terme de diplôme que de

métier. Or il faut promouvoir les métiers
et les qualifications”, insiste Henri 
Lachmann, qui a accepté de parrainer la
faculté des métiers de Grenoble. Projet
novateur, cette faculté, née de la volonté
de revaloriser et de développer l’appren-
tissage, a pour mission d’accompagner
les jeunes dans le choix d’un métier et 
la réalisation de leur projet post-
apprentissage, de favoriser chez eux 
l’acquisition de valeurs sociétales et de 
renforcer les liens entre les différents
acteurs de l’emploi. Portée par la CCI de
Grenoble avec le soutien de partenaires
publics, cette faculté devrait ouvrir ses
portes en 2009.
Les chambres consulaires se mobilisent
donc en faveur de l’apprentissage. De
nouvelles missions leur ont d’ailleurs
récemment été confiées. Ainsi, la loi du
28 juillet 2006 a modifié le processus
d’enregistrement du contrat en subsis-
tuant à l’État les chambres consulaires.
“Les CCI étaient auparavant des organis-
mes facilitateurs, désormais elles
deviennent des organismes d’enregistre-
ment, la direction du Travail contrôlant
ensuite la validité de l’enregistrement”,
explique Jean-François Boyer. Autre mis-
sion qui relève de la compétence des
chambres depuis 2005 : la médiation, afin
de prévenir les litiges entre apprentis et
employeurs. Les ruptures de contrats,
qui interviennent le plus souvent dans

les premiers mois, représentent en
région 11 à 12 %, selon Jean-François
Boyer. Les mesures se multiplient ainsi à
tous les niveaux pour encourager les jeu-
nes à s’orienter vers l’apprentissage,
véritable tremplin vers un métier et un
emploi. ■ F. Combier

Rappel sur la taxe d’apprentissage :

La date limite de versement est fixée au 

28 février. Cette année, la contribution au dévelop-

pement de l’apprentissage est passée de 0,12 à

0,18 %. Par ailleurs, les entreprises de plus de

250 salariés qui n’ont pas un minimum de contrats

d’apprentissage et de professionnalisation devront

s’acquitter d’une surtaxe équivalente désormais à

0,6 % de leur masse salariale.  

“Les mesures
se multiplient

à tous les
niveaux pour

encourager
les jeunes à

s’orienter
vers l’ap-

prentissage.”

Edom prépare l’avenir 

“L ’entreprise doit préparer son futur, confie Paul Vulin, 
président d’Edom (20 salariés), à Crolles. Pour cela, 
intégrer des apprentis dès le départ peut être 

une bonne solution.” La société, spécialisée dans le montage 
et le transfert d’équipements industriels, accueille deux 
à trois apprentis chaque année. “Nous prenons des bac pro 
et des BTS qui préparent le diplôme de MSMA (maintenance 
des systèmes mécaniques automatisés). Nous complétons 
l’enseignement dispensé dans les établissements en leur 
apportant une formation de terrain. Ils sont ainsi confrontés 
aux conditions d’exercice d’un vrai métier et apprennent 
en même temps à se comporter au sein d’une équipe 
de travail et chez le client. Intégrés progressivement, 
ils participent aux travaux, évoluent vers plus d’autonomie 
et acquièrent de l’assurance.” Deux anciens apprentis sont
aujourd’hui chefs d’équipe. L’apprentissage constitue un bon
moyen de recruter du personnel, notamment des jeunes dont
l’entreprise a besoin. Et l’enseignement dispensé à la Maison
familiale rurale de Saint-Égrève ou à la Maison de la production
de Moirans est parfaitement adapté à ce que recherche 
le dirigeant. ■

ISÈRE

Ph
ot

o 
F.

 A
rd

ito

P RAEconomie 07 9cci q  19/01/07  9:39  Page 45



46 RHÔNE-ALPES ÉCONOMIE FÉVRIER 2007

Pour en savoir plus, sur les CFA, les Points A ;
Pour rencontrer un conseiller :

rubrique « former les hommes »
rubrique « rencontrer les experts des CCI ».

Rencontrez-les aussi au Mondial des métiers du 1er au 4 février à Eurexpo

Osez l’apprentissage
c’est plus facile avec votre CCI
Fournir aux entreprises les compétences dont elles ont besoin, organiser des formations
adaptées à leur développement et plus particulièrement aux métiers en tension, permettre
aux jeunes de se former à un métier tout en découvrant ses applications concrètes en
entreprise, sont des missions majeures des CCI de Rhône-Alpes.

L’apprentissage, un choix d’avenir du CAP au BAC + 5

« J’ai pu intégrer un
apprenti dans mon 
entreprise sans aucun
souci, avec l’appui de 
ma CCI »

> Informations précises sur les avantages et
inconvénients des mesures disponibles,

> Prise en charge, sur mandat, des démarches
relatives à la signature des contrats d’apprentissage et
d’alternance, enregistrement des contrats,

> Aide à la recherche de jeunes apprentis, en
fonction des activités et métiers des entreprises, par
les équipes de nos Points A,

> Informations et conseils sur les aides disponibles en
matière d’emploi-formation, sur les avantages fiscaux
liés au recrutement d’un apprenti (exonérations,
indemnités, crédit d’impôt),

> Formation des maîtres d’apprentissage ou des
tuteurs,

> Taxe d’apprentissage : calculs, dépenses exonéra-
toires, affectation de votre taxe aux organismes
bénéficiaires selon vos voeux.

« En apprentissage, 
je me forme comme 
je veux, j’acquiers une
expérience professionnelle
et je suis salariée »

> Approche précise des métiers d’avenir et des
métiers qui recrutent,

> Avis et conseils pour choisir sa voie et définir son
projet professionnel, 

> Aide au choix de la formation adaptée, portes
ouvertes des CFA,

> Possibilités de filières complètes CAP à bac + 5,

> Pédagogie individualisée préparant efficacement à
la fois au diplôme et à la vie en entreprise,

> Equipes enseignantes issues du monde de l’entreprise,

> Soutien et expérience d’un maître d’apprentissage,

> Appui à la recherche d’une entreprise d’accueil
pour la signature d’un contrat,

> Signature d’un véritable contrat de travail avec 
chaque mois un salaire.

Professionnalisme, proximité, force de leur réseau, 
les CCI de Rhône-Alpes sont là pour vous accompagner :
l 11 Centres de Formations d’Apprentis Consulaires
l 12 Points A pour informer et orienter les chefs d’entreprises 
et les jeunes.

Nouveau !!!

Les entreprises de plus de 250
salariés doivent depuis le 1er janvier
2007, respecter un quota
d’apprentis et d’alternants sous
peine de pénalités fiscales. Vous
vous posez des questions, vous
avez besoin d’aide ?
Les conseillers de votre CCI sont à
votre disposition pour vous faciliter
l’apprentissage.


